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Nouveaux variants point 5 /03/2021

• Parmi les tests positifs criblés disponibles dans SI-DEP, 62,5% 
correspondaient à une suspicion de variant 20I/501Y.V1 (UK) à 
l’échelle de la région dont >50% pour 7 départements. 

• La suspicion de variants 20H/501Y.V2 ou 20J/501Y.V3 représentait 
1,7% en Occitanie (6,5% France)
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Les mesures…. en pratique 

Les mesures de 
prévention actuellement 

disponibles restent 
efficaces pour contrôler 
la diffusion des variants.

Communication : accent mis sur la notion de 
diffusion, vulgarisation et formation aux PS 

auprès des professionnels, intervenants,             
familles, visiteurs,…. 

Distanciation physique 2 m 

Rappel sur la nécessité de respecter les 
mesures barrières notamment lors des 

pauses, repas …  

Renforcement et respect strict des mesures collectives : 
nettoyage des locaux et de l'environnement de travail, 

aération et ventilation des locaux et la gestion des 
flux/densité des personnes
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Dans leur application stricte



Mesures généralisées nouveaux variants

Toute personne susceptible 
d’être infectée par une 
nouvelle variante du SARS-
CoV-2 devra respecter 
strictement l’isolement 

Pas de nécessité de séparer 
les patients atteints d’un 

variant des autres patients 
atteints par la Covid-19  

Prise en charge selon les 
mêmes procédures. 
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Distribution d'un document mentionnant 
les consignes liées à l’isolement 

Protéger 



Mesures généralisées nouveaux variants
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Durée d’isolement et éviction professionnelle
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PCR ou TAG positif

Isolement 10 jour pleins

Symptomatique : avec
au moins 48h après la 
disparation fièvre et 

amélioration de la dyspnée

Asymptomatique si 
apparition signe : rallongement 
10 jours à compter de la date 
d’apparition des symptômes

Pas de test de sortie 
d’isolement 

COVID +
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Eviction des professionnels

Si professionnel 
Covid + 

même 
asymptomatique 

avec RT-PCR +

Eviction de 10 jours 
après la PCR (reprise du 
travail à J11) 

Idem si  
immunodépression

Respect des mesures 
barrières renforcées 
pendant les 7 J 
suivants,                                  
si immunodépression 
14 jours*

Cette règle ne doit 
souffrir d’aucune 
dérogation***. 
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https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/dgs_urgent_17_3eme_vague_et_hcsp-rh.pdf
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*Eviter les contacts non masqués avec 
les collègues pendant les pauses 

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/dgs_urgent_17_3eme_vague_et_hcsp-rh.pdf
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Contact a risque

Contact à risque hors foyer :  
levée si test négatif à J7 du 

dernier contact négatif    

Contact à risque du foyer:      
levée si test négatif 7 jours après 
guérison du cas confirmé : soit 

minimum J 17 (10+7)

Pendant 7 jours suivant port du 
masque + respect strict des 

mesures barrières et 
distanciation physique.         

Eviter les personnes à risque de 
forme grave

Test antigénique immédiat pour   
contact tracing

Quarantaine immédiate, 
quelque soit le résultat du TAG

CONTACT
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Eviction des 
professionnels

• Eviction non systématique en cas de tension sur le système de soins 
sauf si : 

• devient symptomatique  

• en cas de doute sur le respect des mesures barrières

Si professionnel contact 

• Auto-surveillance des symptômes

• RT-PCR sans délai si symptôme évocateur (éviction dans l’attente des 
résultats, sauf situation exceptionnelle)

Si professionnel contact 
maintenu en poste 

• Entre J5 et J7 du dernier contact (max 7 jours de la date du premier 
contact si celui-ci a persisté plusieurs jours), même s’il est 
asymptomatique

• OU avant s’il devient symptomatique

PCR à faire 

• Dans sa pratique mais aussi lors des pauses ou de l’utilisation 
des vestiaires  

Application stricte des 
mesures d’hygiène et de 
distanciation physique
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Levée d’isolement MAJ
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besoin en oxygène ≤ 2 L/mn pour maintenir une SaO2 au repos ≥ 95 %
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Levée d’isolement MAJ
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besoin en oxygène ≤ 2 L/mn pour maintenir une SaO2 au repos ≥ 95 %
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https://www.occitanie.ars.sante.fr/covid19-strategie-de-protection-des-personnes-agees
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Principales caractéristiques

https://www.preventioninfection.fr/wp-content/uploads/2021/01/2021_Fev-12-v4_CVD19_Comprendre_Reponse-

immun_Vaccination_CPiasARA.pdf Variants Covid Cpias Occitanie EOH 090321 19
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Stratégie vaccinale au 3/03/2021

Pfizer ou Moderna

• toutes les personnes de + de 75 ans

• professionnels de santé de + de 65 ans ;

• les personnes à très haut risque Covid-19

Vaccin AstraZeneca

• professionnels de santé de - de 65 ans ;

• personnes de 50 à 74 ans inclus avec comorbidités à risque de 
formes graves de Covid-19 

• personnes en situation de handicap et hébergées MAS ou EAM de -
de 65 ans.

21



22Variants Covid Cpias Occitanie EOH 090321



Vaccination et ATCD Covid

• Infection SARS-CoV-2 (symptomatique ou non) prouvée par 
une PCR, un test antigénique ou une sérologie positive : une 
seule dose si immunocompétent 6 mois après l’infection 
(mini 3 mois) et 

• Si immunodépression avérée et les PA en EHPAD ou USLD, 
délai de 3 mois après le début de l’infection par le SARS-CoV-
2, et schéma à deux doses 
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Vaccination et cluster
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Renforcement accès vaccination
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• des patients prioritaires et tous professionnels intervenant au sein des ES
• possibilité de se faire vacciner lors de consultations externes ou lors 

d’hospitalisations (HDJ et HAD)
• Mise à disposition de doses de vaccins Astra Zeneca (conditions de conservation 

et de stockage) dans les services de soins(Trousse d’urgence accessible)
• Eviter toute perte de doses :

• Préparation de la dose vaccinale en seringue assurée par la PUI. 
• Regroupement des vaccinations dans le service, la consultation, l’HAD ou 

dans un lieu spécifique de l’établissement pour l’utilisation d’un flacon entier 
(10 doses) ou utilisation des doses résiduelles d’un flacon, dans les 6 heures si 
le flacon est ouvert et à température ambiante ou 48 heures au réfrigérateur 
après le premier percement ; 



Vaccination population générale
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- Le taux de couverture vaccinale (CV) 

à 1 dose est de 5,2% et à 2 doses de 

3,3% en Occitanie. 

Parmi les résidents en EHPAD et en 

USLD, 85,1% ont reçu au moins une 

dose de vaccin contre la COVID-19 et 

61,2% ont reçu deux doses. 



Vaccination professionnel en EHPAD USLD
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Vaccination
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Principe assouplissement des mesures

• Selon le taux de couverture vaccinale dans l’EHPAD/USLD 

• sujets vaccinés = schéma vaccinal complet avec 2e injection de plus de 
14 jours. (1 seule si sujets immunocompétents avec ATCD SARS-CoV-2

• Si cluster, se réinterroger le maintien de ces mesures et tant que la 
situation de cluster perdure.
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Condition d’Admission et Activités

• La vaccination ne peut pas être exigé avant admission en EHPAD/USLD , si 
non vacciné à  organiser le plus rapidement possible.

• Si vaccinés ou ayant eu la Covid-19 dans les 3 derniers mois pas de test 
négatif avant l’admission ni isolement pendant 7 jours; maintien pour les 
autres.

• Les activités collectives en petits groupes, compatibles avec le respect des 
mesures barrières, sont poursuivies.

• Il est proposé de conseiller aux résidents non ou incomplètement vaccinés 
ou non immunisés par une infection au SARS-CoV-2 de bien respecter 
notamment la distanciation physique lorsque le port du masque chirurgical 
n’est pas possible.
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Sorties et Visites

Si vaccinés ou ATCD<3 mois : 
• Respect des gestes barrières toujours exigées
• Sorties autorisées, au retour d’une sortie hors milieu de soins et/ou si un doute 

existe sur le respect des mesures barrières : test virologique de diagnostic et 
isolement de 7 jours. Sinon selon la balance bénéfices-risques, en fonction de la 
circulation virale et de la situation du résident

• Visite en chambre possible, sans rendez vous, accompagnement pour limiter la libre 
circulation dans la structure, port du masque chirurgical est impératif + HDM + 
aération des pièces. Sinon maintien d’encadrement (par exemple sur rendez-vous, 
limitation du nombre de visiteurs, …) et visite en chambre sur situation spécifique

Test virologique négatif peut être demandé au visiteur pour protéger les résidents 
non vaccinés. Les visiteurs avec schéma vaccinal complet validé ou un antécédent 
d’infection à SARS-CoV-2 de plus de 15 jours et de moins de 6 mois peuvent être 
dispensés d’un test avant la visite.
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Détection nouveau variant

• Déploiement de PCR discriminante pour identification Nvx variants
sur les laboratoires

• Testing dès que possible de l’ensemble des PCR+ avec ce test 
discriminant, si + nv variant pas de séquençage demandé, résultat en 
moins de 36h

• Séquençage en attendant le déploiement de ces PCR discriminantes : 
CNR ou en Occitanie les CHU de Toulouse, Montpellier et IRD 
Montpellier, puis pour variants à venir…
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Détection nouveau variant

• Si test antigénique + :             réalisation d’un test RT-PCR  de criblage 
(recherche des formes variantes)  

• Les LBM doivent conserver les prélèvements avec RT-PCR + / réalisation d’un 
second test de criblage à envoyer sans délai aux plateformes réalisant ce 
deuxième test 

• Sous réserve d’une autorisation par l’ANSM, utilisation de ces kits 
discriminant en première intention, si leurs performances (Se, Sp) sont au 
moins équivalentes aux tests RT-PCR déjà utilisés
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Priorités de séquençages

• Personnes de retour de l’étranger 

• Personnes contaminées en clusters ou dans des zones présentant une 
augmentation forte et inexpliquée : envoi de 5 à 6 prélèvements avec 
un Ct <28 est nécessaire et suffisant

• Ré-infection patients/résidents ou professionnels
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Outil suivi courbe épidémique
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SPF IDF modifié par CPias Occitanie

https://cpias-occitanie.fr/wp-content/uploads/2021/02/Outil-Courbe-epidemique-IDF-CPias-Oc.xlsx

https://imsva91-ctp.trendmicro.com/wis/clicktime/v1/query?url=https://cpias-occitanie.fr/wp-content/uploads/2021/02/Outil-Courbe-epidemique-IDF-CPias-Oc.xlsx&umid=343FF066-BA94-7705-8BED-B443856241FB&auth=895022908664768e68ee77d4a6f26da510bf51fc-858daae5961233829aeedf7f3adb2e9aea68a087
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SITE TOULOUSE 

05.61.77.20.20

cpias-occitanie@chu-toulouse.fr

SITE MONTPELLIER 

04.67.33.74.69

cpias-occitanie@chu-montpellier.fr

www.cpias-occitanie.fr
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